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SYSTEME DE MISE A L’HEURE A TIGES DECALEES

(57) La présente invention propose un mécanisme
de mise à l’heure d’une pièce d’horlogerie comprenant
un système de mise à l’heure à tiges décalées compor-
tant une tige principale (4) portant un pignon coulant (6)
agencé pour réaliser au moins la mise à l’heure et une
tige auxiliaire (8) solidaire d’une couronne de commande
(3), agencée pour commander au moins la mise à l’heure,
lesdites tiges principale (4) et auxiliaire (8) ayant des axes
respectifs parallèles l’un par rapport à l’autre et non con-
fondus, et étant agencées pour être reliées au moins en

rotation l’une à l’autre, ainsi qu’une tirette (12) montée
pivotante sur un axe de pivotement (A) et agencée pour
entrainer un déplacement dudit pignon coulant (6) lors
d’un pivotement de ladite tirette (12) sur son axe de pi-
votement (A), caractérisé en ce que la tirette (12) com-
prend un élément de liaison (18) coopérant avec la tige
auxiliaire (8) et agencé pour lier ladite tige auxiliaire (8)
à la tirette (12) de sorte qu’un déplacement en translation
axiale de la tige auxiliaire (8) entraine un pivotement de
la tirette (12) sur son axe de pivotement (A).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de mise à l’heure d’une pièce d’horlogerie comprenant
un système de mise à l’heure à tiges décalées compor-
tant une tige principale portant un pignon coulant agencé
pour réaliser au moins la mise à l’heure et une tige auxi-
liaire solidaire d’une couronne de commande, agencée
pour commander au moins la mise à l’heure, lesdites
tiges principale et auxiliaire ayant des axes respectifs
parallèles l’un par rapport à l’autre et non confondus, et
étant agencées pour être reliées au moins en rotation
l’une à l’autre, ainsi qu’une tirette montée pivotante sur
un axe de pivotement et agencée pour entrainer un dé-
placement dudit pignon coulant lors d’un pivotement de
ladite tirette sur son axe de pivotement.
[0002] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme de mise
à l’heure.
[0003] De tels mécanismes horlogers sont utilisés lors-
qu’une pièce d’horlogerie, et plus spécifiquement une
montre-bracelet, comprend un mouvement de base
monté sur une platine, et au moins un module additionnel
interposé entre ledit mouvement de base et le cadran de
la pièce d’horlogerie. La superposition d’au moins un mo-
dule additionnel fait que l’épaisseur totale de la pièce
d’horlogerie est augmentée par rapport à l’épaisseur
qu’aurait une pièce d’horlogerie comprenant uniquement
le mouvement de base seul. Un tel mouvement de base
est classiquement remonté et mis à l’heure au moyen
d’une tige de remontoir, ladite tige pouvant assurer éga-
lement d’autres fonctions. Dans ce cas, l’axe de ladite
tige de remontoir dont la position est définie par la posi-
tion du mouvement de base se trouve décentré par rap-
port à l’épaisseur totale de la pièce d’horlogerie de sorte
que l’aspect esthétique de la pièce d’horlogerie est moins
harmonieux, la couronne de commande, appelée cou-
ronne de remontoir, apparaissant décentrée sur un côté
de la boite de montre.
[0004] Différentes solutions ont été proposées pour
décaler la couronne de remontoir de la tige de remontoir
et de mise à l’heure d’une montre afin de la recentrer par
rapport au plan médian de ladite montre.
[0005] Par exemple, le brevet CH 691 632 décrit une
montre comprenant deux parties de tige de remontoir
dont les axes sont décalés dans le sens de la hauteur
de la boite. Les deux parties de tige sont reliées en ro-
tation l’une à l’autre par des pignons. Elles sont égale-
ment reliées en translation axiale l’une à l’autre au moyen
d’une pièce de liaison en forme de cavalier maintenu
élastiquement dans des gorges ménagées sur chacune
des deux parties de tige et disposées vis-à-vis l’une de
l’autre.
[0006] Ce mécanisme permet de recentrer la couronne
de remontoir par rapport au plan médian de ladite montre.
Toutefois, son fonctionnement n’est pas toujours satis-
faisant, le déplacement en translation du cavalier géné-
rant des frottements et un risque d’arc-boutement.

[0007] Le brevet CH 700 658 décrit un mécanisme de
transmission de mouvements rotatifs entre deux parties
décalées d’une tige de mise à l’heure, chacune des par-
ties étant pourvue d’un pignon à denture extérieure, en-
grenant chacun avec la denture intérieure d’une bague
positionnée au moyen d’une cage tout en permettant sa
rotation. La cage comporte également des flasques por-
tant les parties de tiges de sorte que les parties de tige
sont solidaires en translation axiale par l’intermédiaire
de la cage et de ses flasques.
[0008] Ce mécanisme permet également de recentrer
la couronne de remontoir. Toutefois, il n’est pas satisfai-
sant en termes de construction et d’encombrement. No-
tamment, il implique l’introduction dans le mouvement
d’éléments additionnels, non standards, pour lesquels
un agencement particulier du mouvement de base doit
être prévu, et représentant un encombrement important.
De plus, la bague avec la denture intérieure est complexe
à réaliser.
[0009] Par ailleurs, dans ces mécanismes connus, la
partie de tige portant la couronne de remontoir peut
s’avérer difficile à extraire lorsque l’on veut déboiter ou
emboiter le mouvement.
[0010] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant un mécanisme de mise à
l’heure d’une pièce d’horlogerie comprenant un système
de de mise à l’heure à tiges décalées, de construction
simple, nécessitant peu de modifications sur le mouve-
ment de base.
[0011] La présente invention vise également à propo-
ser un mécanisme de mise à l’heure d’une pièce d’hor-
logerie comprenant un système de mise à l’heure à tiges
décalées, permettant une extraction aisée de la tige qui
porte la couronne de commande, en particulier au mo-
ment du déboitage ou de l’emboitage.
[0012] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme de mise à l’heure d’une pièce d’horlogerie
comprenant un système de mise à l’heure à tiges déca-
lées comportant une tige principale portant un pignon
coulant agencé pour réaliser au moins la mise à l’heure
et une tige auxiliaire solidaire d’une couronne de com-
mande, agencée pour commander au moins la mise à
l’heure, lesdites tiges principale et auxiliaire ayant des
axes respectifs parallèles l’un par rapport à l’autre et non
confondus, et étant agencées pour être reliées au moins
en rotation l’une à l’autre, ainsi qu’une tirette montée pi-
votante sur un axe de pivotement et agencée pour en-
trainer un déplacement dudit pignon coulant lors d’un
pivotement de ladite tirette sur son axe de pivotement.
[0013] Selon l’invention, la tirette comprend un élé-
ment de liaison coopérant avec la tige auxiliaire et agencé
pour lier ladite tige auxiliaire à la tirette de sorte qu’un
déplacement en translation axiale de la tige auxiliaire en-
traine un pivotement de la tirette sur son axe de pivote-
ment.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, les tiges
principale et auxiliaire sont superposées par rapport au
plan de pivotement de la tirette, et l’élément de liaison
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fait saillie de la tirette dans un plan non parallèle au plan
de pivotement de ladite tirette, et de préférence dans un
plan perpendiculaire audit plan de pivotement, sur une
hauteur permettant sa coopération avec la tige auxiliaire.
[0015] Ainsi, le mécanisme de l’invention est de cons-
truction simple. Il ne nécessite pas de composant addi-
tionnel, seule la tirette devant être modifiée par rapport
à une tirette standard.
[0016] D’une manière avantageuse, la tige auxiliaire
peut comprendre une gorge dans laquelle s’engage l’élé-
ment de liaison de la tirette de manière à être solidaire
en translation axiale avec ladite tige auxiliaire.
[0017] De préférence, l’élément de liaison de la tirette
présente un orifice agencé pour recevoir la tige auxiliaire
perpendiculairement à l’axe de pivotement de la tirette.
[0018] D’une manière avantageuse, ledit orifice peut
présenter une zone d’engagement agencée pour s’en-
gager dans la gorge de la tige auxiliaire et une zone de
dégagement agencée pour permettre le dégagement de
l’élément de liaison de la tirette de ladite gorge lors d’un
déplacement en translation de ladite tirette le long de son
axe de pivotement.
[0019] Ainsi, le mécanisme selon l’invention permet de
pouvoir extraire facilement la tige auxiliaire par levée de
la tirette pour le déboitage ou l’emboitage, de manière
standard.
[0020] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de mise à
l’heure tel que décrit ci-dessus, et une boite de laquelle
sort la tige auxiliaire.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donnés à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus en perspective d’un
mécanisme de mise à l’heure selon l’invention, les
tiges principale et auxiliaire étant en position pous-
sée;

- la figure 2 est une vue de dessous en perspective
du mécanisme de mise à l’heure de la figure 1, les
tiges principale et auxiliaire étant en position
poussée ;

- la figure 3 est une vue de dessus du mécanisme de
mise à l’heure de la figure 1, les tiges principale et
auxiliaire étant en position poussée ;

- la figure 4 est une vue de dessus du mécanisme de
mise à l’heure de la figure 1, les tiges principale et
auxiliaire étant en position tirée ; et

- la figure 5 est une vue latérale de la tirette utilisée
dans la présente invention.

[0022] En référence aux figures 1 et 3, la présente in-
vention concerne un mécanisme de mise à l’heure d’une
pièce d’horlogerie, et plus particulièrement une montre,
telle qu’une montre-bracelet. Ladite montre comprend
un mouvement de base gérant le temps courant, monté

de manière traditionnelle sur une platine 1.
[0023] Au moins un module additionnel 2, dessiné ici
de manière partielle pour représenter son encombre-
ment, est monté sur le mouvement de base, entre ledit
mouvement de base et le cadran (non représenté). Ce
module additionnel 2 peut être par exemple un module
de quantième, de calendrier ou de chronographe. Ce mo-
dule additionnel 2 présente une certaine épaisseur ou
hauteur de sorte que l’épaisseur ou hauteur totale de la
montre est augmentée, décalant le plan médian de la
montre vers le haut, c’est-à-dire en direction du cadran,
par rapport au plan médian qui serait obtenu avec un
mouvement de base seul.
[0024] D’une manière connue de l’homme du métier,
le mouvement de base est mis à l’heure au moyen d’une
tige de mise à l’heure actionnée par un utilisateur au
moyen d’une couronne de commande 3 accessible de-
puis l’extérieur de la boite de montre. Dans le cas d’un
mouvement à barillet, la tige de mise à l’heure sert éga-
lement de tige de remontoir pour remonter le mouve-
ment, lorsqu’elle est en position poussée comme repré-
senté sur les figures 1 et 3, la couronne de commande
3 étant appelée traditionnellement couronne de remon-
toir. Dans ce cas, le mécanisme de l’invention est un
mécanisme de remontage et de mise à l’heure.
[0025] Afin d’avoir une couronne de commande 3 re-
centrée par rapport au plan médian de la montre, le mé-
canisme de mise à l’heure comprend un système de mise
à l’heure comportant deux tiges décalées, à savoir une
tige principale 4 portant un pignon coulant 6 agencé pour
réaliser au moins la mise à l’heure, et éventuellement le
remontage dans le cas d’un mouvement à barillet, et une
tige auxiliaire 8 solidaire de la couronne de commande
3, agencée pour commander au moins la mise à l’heure,
et éventuellement le remontage. La tige principale 4 et
la tige auxiliaire 8 ont des axes respectifs parallèles l’un
par rapport à l’autre et non confondus, de préférence
décalés dans le sens de la hauteur de la boite de montre,
la tige auxiliaire 8 étant positionnée au-dessus de la tige
principale 4 par rapport à la platine 1 afin de rehausser
la couronne de commande.
[0026] La tige principale 4 est montée coulissante dans
la platine et traversante dans le bâti du module 2 de ma-
nière à être mobile en translation axiale dans la platine
1 et dans le bâti du module 2, et mobile en rotation autour
de son axe. La tige principale 4 comprend une première
extrémité 4a positionnée à l’intérieur de la platine 1 et
une seconde extrémité 4b, débouchant du bâti du module
2 du côté de la couronne de commande 3.
[0027] La tige auxiliaire 8 est montée coulissante dans
le bâti du module 2 de manière à être mobile en transla-
tion axiale parallèlement au plan de la platine 1 et mobile
en rotation autour de son axe. La tige auxiliaire 8 com-
prend une première extrémité 8a débouchant du bâti du
module 2 du côté de la platine 1 et une seconde extrémité
8b, débouchant du bâti du module 2 du côté de la cou-
ronne de commande 3.
[0028] Les tiges principale 4 et auxiliaire 8 sont égale-
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ment agencées pour être reliées au moins en rotation
l’une à l’autre, par leurs secondes extrémités 4b, 8b, com-
me cela sera décrit plus en détails ci-après.
[0029] Le mécanisme utilisé pour la mise à l’heure et
éventuellement pour le remontage est connu de l’homme
du métier. Il est prévu à cet effet sur la tige principale 4,
outre le pignon coulant 6, un pignon de remontoir 10 en-
grenant avec le pignon coulant 6 dans la position de re-
montage, la tige principale 4 étant en position poussée,
telle que représentée sur les figures 1 et 3.
[0030] Le mécanisme de mise à l’heure comprend éga-
lement une tirette 12 montée pivotante sur un axe de
pivotement A perpendiculaire à la platine 1 et agencée
pour entrainer un déplacement du pignon coulant 6 lors
d’un pivotement de ladite tirette 12 sur son axe de pivo-
tement A, dans un plan de pivotement parallèle au plan
de la platine 1. A cet effet, la tirette 12 comprend un bec
13 agencé pour commander une bascule 14 montée pi-
votante sur un axe de pivotement B sur la platine 1 et
engagée dans la rainure 16 du pignon coulant 6, de sorte
qu’un pivotement de la tirette 12 sur son axe de pivote-
ment A entrainera un pivotement de la bascule 14 sur
son axe de pivotement B, ce qui entrainera un déplace-
ment du pignon coulant 6 sur la tige principale 4.
[0031] Ces éléments du mécanisme de mise à l’heure
et de remontage sont connus de l’homme du métier et
ne nécessitent pas de description plus détaillée.
[0032] Selon l’invention, la tirette 12 comprend un élé-
ment de liaison 18 agencé pour coopérer avec la tige
auxiliaire 8 de sorte qu’un déplacement en translation
axiale de la tige auxiliaire 8 entraine un pivotement de la
tirette 12 sur son axe de pivotement A, et en conséquen-
ce le déplacement du pignon coulant 6 via le pivotement
de la bascule 14.
[0033] D’une manière particulièrement préférée, les ti-
ges principale 4 et auxiliaire 8 sont superposées par rap-
port au plan de pivotement de la tirette 12, la tige auxiliaire
8 étant côté cadran, et l’élément de liaison 18 fait saillie
de la tirette 12 dans un plan non parallèle du plan de
pivotement de ladite tirette 12, en direction de la tige auxi-
liaire 8, sur une hauteur permettant sa coopération avec
ladite tige auxiliaire 8. De préférence, l’élément de liaison
8 fait saillie de la tirette 12 dans un plan perpendiculaire
au plan de pivotement de la tirette 12, en direction de
ladite tige auxiliaire 8.
[0034] L’élément de liaison 18 est configuré pour as-
surer à la fois le maintien en place de la tige auxiliaire 8
dans le bâti du module 2 afin de l’empêcher d’en sortir,
ainsi que l’actionnement de la tirette 12 par la tige auxi-
liaire 8 lors de son déplacement en translation axiale.
[0035] A cet effet, la tige auxiliaire 8 comprend à sa
première extrémité 8a, débouchant du bâti du module 2
côté platine 1, une gorge 20 dans laquelle est engagé
l’élément de liaison 18 de la tirette 12 de manière à être
solidaire en translation axiale avec ladite tige auxiliaire 8.
[0036] Par ailleurs, l’élément de liaison 18 de la tirette
12 présente un orifice traversant 22 positionné en regard
de la tige auxiliaire 8 et agencé pour la recevoir, l’axe de

ladite tige auxiliaire 8 étant perpendiculaire et non sécant
à l’axe de pivotement A de la tirette 12, afin de permettre
le pivotement de la tirette 12 autour de son axe A lors
d’un déplacement en translation axiale de son élément
de liaison 18 via la tige auxiliaire 8, une zone de l’élément
de liaison 18 autour de l’orifice 22 étant engagée dans
la gorge 20.
[0037] Dans un mode de réalisation particulièrement
préférée de l’invention, et en référence plus particulière-
ment aux figures 1 et 5, l’élément de liaison 18, rehaussé
par rapport au plan de pivotement de la tirette 12 en di-
rection de la tige auxiliaire 8, est positionné sur le bord
extérieur de la tirette 12, sur un simple prolongement 12a
prévu à l’extrémité de la tirette 12 en regard des tiges 4
et 8 par rapport à une tirette de forme standard. La platine
1 et le bâti du module 2 peuvent comprendre sur leur
bord périphérique respectif des découpes agencées
pour permettre le passage de l’élément de liaison 18.
[0038] L’élément de liaison 18 présente, en section
transversale, une forme rectangulaire et, en section axia-
le, une forme ovale, configurées pour réduire son en-
combrement et coopérer au mieux avec la première ex-
trémité 8a de la tige auxiliaire 8.
[0039] De plus, l’orifice 22 peut être configuré de sorte
que l’élément de liaison 18 présente avantageusement
une zone d’engagement 18a agencée pour s’engager
dans la gorge 20 de la tige auxiliaire 8 pour verrouiller
ladite tige auxiliaire 18 dans l’élément de liaison 18, et
une zone de dégagement 18b agencée pour permettre
le dégagement de l’élément de liaison 18 de ladite gorge
20 lors d’un déplacement en translation de ladite tirette
12 le long de son axe de pivotement A, par exemple
lorsque la tirette 12 est levée pour pouvoir extraire la tige
auxiliaire 8.
[0040] Ainsi, l’orifice 22 peut avoir par exemple une
base présentant une première forme circulaire dimen-
sionnée pour correspondre à la zone de dégagement
18b, et fermée, sur son côté latéral supérieur, par une
seconde forme ovale excentrée, présentant un rayon de
courbure inférieur au rayon de la forme circulaire, dimen-
sionnée pour correspondre à la zone d’engagement 18a.
L’orifice 22 peut présenter toute autre forme appropriée.
[0041] Il est bien évident que l’élément de liaison 18
peut avoir toute autre forme appropriée. Il peut consister
par exemple en un crochet ou un plot vertical faisant
saillie de la tirette, dirigé vers le haut, et agencé pour être
engagé dans la gorge 20 de la tige auxiliaire 8. L’élément
de liaison 18 peut être formé d’une seule pièce avec la
tirette ou rapporté et assemblé à la tirette par exemple
par collage, soudage, chassage ou rivetage.
[0042] D’une manière connue, la tirette 12 comprend
un plot 24 engagé dans une gorge 26 prévue sur la tige
principale 4, de manière à maintenir en place ladite tige
principale 4 dans la platine 1 afin de l’empêcher d’en
sortir. Le plot 24 fait saillie de la tirette du côté opposé à
l’élément de liaison 18, le plot 24 et l’orifice 22 de l’élé-
ment de liaison 18 étant alignés longitudinalement, com-
me le montre la figure 5, et ici décalés axialement, comme
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le montre la figure 3. L’orifice 22 pourrait également se
situer plus à l’intérieur, par exemple juste au-dessus du
plot 24. Contrairement à une tirette et à une tige de mise
à l’heure standard, le plot 24 n’a pas ici pour fonction de
faire pivoter la tirette lorsque l’on tire la tige de mise à
l’heure. Au contraire, dans ce cas, c’est le pivotement de
la tirette 12 commandé par le déplacement en translation
axiale de la tige auxiliaire 8 qui va entrainer un déplace-
ment en translation axiale de la tige principale 4 com-
mandé par le plot 24, de sorte que les tiges principale 4
et auxiliaire 8 sont solidaires l’une de l’autre en translation
axiale. Dans une autre variante non représentée, le plot
24 peut être supprimé et remplacé par un autre système
de verrouillage de la tige principale 4 dans la platine 1,
de sorte que la tige principale 4 peut ne pas se déplacer
en translation axiale avec la tige auxiliaire 8.
[0043] Afin de pouvoir soulever la tirette 12 vers le haut,
perpendiculairement à son plan de pivotement, il est pré-
vu, d’une manière également standard, un plot 28 sur
une protubérance 12b de la tirette 12. Un appui sur le
plot 28 permet de soulever la tirette 12 et de dégager
l’élément de liaison 18 de la gorge 20 de la tige auxiliaire
8 ainsi que le plot 24 de la gorge 26 de la tige principale
4, libérant ainsi lesdites tiges principale 4 et auxiliaire 8.
[0044] Afin d’assurer la liaison en rotation de la tige
auxiliaire 8 avec la tige principale 4, lesdites tiges prin-
cipale 4 et auxiliaire 8 sont respectivement solidaires d’un
pignon 30, 32, lesdits pignons 30, 32 étant liés cinéma-
tiquement en rotation l’un avec l’autre.
[0045] De manière avantageuse, il est prévu au moins
un renvoi 34, monté fou sur le bâti du module 2 au moyen
d’une vis 36, entre lesdits pignons 30, 32, ledit renvoi 34
étant configuré pour coopérer avec lesdits pignons 30,
32 lors du déplacement en translation axiale d’au moins
la tige auxiliaire 8. Le renvoi 34 ou un nombre impair de
renvois permet également aux tiges auxiliaire 8 et prin-
cipale 4 d’avoir le même sens de rotation. Il est bien évi-
dent que les pignons 30 et 32 peuvent engrener directe-
ment l’un avec l’autre, avec par l’intermédiaire d’un nom-
bre pair de renvois, mais dans ce cas les sens de rotation
des tiges principale et auxiliaire seront inversés.
[0046] Le renvoi 34 présente une denture s’étendant
sur une hauteur suffisante pour maintenir l’engrènement
avec les pignons 30 et 32 même lorsque les tiges auxi-
liaire 8 et principale 4 sont, après leur déplacement en
translation axiale, en position tirée.
[0047] En référence aux figures 3 et 4, le fonctionne-
ment du mécanisme de mise à l’heure de l’invention est
le suivant : lorsque la tige auxiliaire 8 et la tige principale
4 sont en position poussée comme représentée sur la
figure 3, correspondant par exemple à la position de re-
montage en cas de mouvement à barillet, le remontage
s’effectue par actionnement de la couronne de comman-
de 3 pour entrainer la tige auxiliaire 8 en rotation, ce qui
entraine la rotation de la tige principale 4 via le renvoi
34. Dans cette position de remontage, la tirette 12 et la
bascule 14 sont en position de remontage de sorte que
le pignon coulant 6 coopère avec le pignon de remontoir

10. La rotation du pignon coulant 6 porté par la tige prin-
cipale 4 entraine la rotation du pignon de remontoir 10
qui engrène avec les organes du mécanisme de remon-
tage du barillet, comme cela est connu de l’homme du
métier.
[0048] Pour la mise à l’heure, la couronne de comman-
de 3 de la tige auxiliaire 8 est tirée par l’utilisateur de
sorte que la tige auxiliaire 8 se déplace en translation
axiale vers l’extérieur de la boite, son pignon 32 coulis-
sant sur les dentures du renvoi 34. Le déplacement en
translation axiale de la tige auxiliaire 8 a pour effet d’ac-
tionner l’élément de liaison 18 de la tirette 12, sa zone
d’engagement 18a étant engagée dans la gorge 20 de
la tige auxiliaire 8, de sorte que ladite tirette 12 pivote
dans le sens horaire sur son axe de pivotement A. D’une
manière connue, le pivotement de la tirette 12 entraine
le pivotement de la bascule 14 sur son axe de pivotement
B, dans le sens antihoraire, ce qui entraine le déplace-
ment du pignon coulant 6 sur la tige principale 4 pour
pouvoir coopérer avec les organes du mécanisme de
mise à l’heure. En parallèle, lors de l’actionnement de
l’élément de liaison 18, le plot 24 de la tirette 12 engagé
dans la gorge 26 de la tige principale 4 est également
déplacé, ce qui entraine un déplacement en translation
axiale de la tige principale 4 vers l’extérieur, son pignon
30 coulissant sur les dentures du renvoi 34, comme le
montre la figure 4. La mise à l’heure s’effectue par ac-
tionnement de la couronne de commande 3 pour entrai-
ner la tige auxiliaire 8 en rotation, ce qui entraine la ro-
tation de la tige principale 4 via le renvoi 34.
[0049] Lorsque la tige auxiliaire 8 est repoussée en
direction de la boite pour la ramener dans sa position de
remontage de la figure 3, l’élément de liaison 18 est ra-
mené dans sa position de remontage, entrainant le retour
de la tirette 12, de la bascule 14 et du pignon coulant 6
dans leur position de remontage de la figure 3, à l’aide
des ressorts nécessaires prévus à cet effet.
[0050] Pour déboiter le mouvement, l’utilisateur appuie
sur le plot 28 pour soulever la tirette 12 et son élément
de liaison 18. Cela permet de positionner la tige auxiliaire
8 dans la zone de dégagement 18b de l’élément de
liaison 18 de sorte que ladite tige auxiliaire 8 n’est plus
maintenue par l’élément de liaison 18 et peut être faci-
lement retirée du bâti du module 2. De même, le soulè-
vement de la tirette 12 dégage le plot 24 de la gorge 26
de la tige principale 4 de sorte que ladite tige principale
4 peut être retirée.
[0051] Le mécanisme de l’invention est simple à mettre
en application, car il nécessite peu de modifications sur
le mouvement de base, seule la tirette devant être mo-
difiée. La position de mise à l’heure est obtenue par la
seule rotation de la tirette commandée directement par
le déplacement en translation axiale de la tige auxiliaire.
Ce mouvement simple représente moins de risque d’arc-
boutement et de blocage que les mécanismes de tige
déportée connus utilisant des pièces de liaison pour
transmettre le mouvement de déplacement en transla-
tion axiale de la tige auxiliaire à la tige principale, qui elle-
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même commande ensuite la tirette.
[0052] De plus, le mécanisme de l’invention permet
une extraction aisée de la tige auxiliaire mais également
de la tige principale, pour le déboitage, en soulevant la
tirette, comme cela est pratiqué de manière standard.

Revendications

1. Mécanisme de mise à l’heure d’une pièce d’horlo-
gerie comprenant un système de mise à l’heure à
tiges décalées comportant une tige principale (4)
portant un pignon coulant (6) agencé pour réaliser
au moins la mise à l’heure et une tige auxiliaire (8)
solidaire d’une couronne de commande (3), agen-
cée pour commander au moins la mise à l’heure,
lesdites tiges principale (4) et auxiliaire (8) ayant des
axes respectifs parallèles l’un par rapport à l’autre
et non confondus, et étant agencées pour être re-
liées au moins en rotation l’une à l’autre, ainsi qu’une
tirette (12) montée pivotante sur un axe de pivote-
ment (A) et agencée pour entrainer un déplacement
dudit pignon coulant (6) lors d’un pivotement de la-
dite tirette (12) sur son axe de pivotement (A), ca-
ractérisé en ce que la tirette (12) comprend un élé-
ment de liaison (18) coopérant avec la tige auxiliaire
(8) et agencé pour lier ladite tige auxiliaire (8) à la
tirette (12) de sorte qu’un déplacement en translation
axiale de la tige auxiliaire (8) entraine un pivotement
de la tirette (12) sur son axe de pivotement (A).

2. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
1, caractérisé en ce que les tiges principale (4) et
auxiliaire (8) sont superposées par rapport au plan
de pivotement de la tirette (12), et en ce que l’élé-
ment de liaison (18) fait saillie de la tirette (12) dans
un plan non parallèle au plan de pivotement de ladite
tirette (12), et de préférence dans un plan perpendi-
culaire audit plan de pivotement, sur une hauteur
permettant sa coopération avec la tige auxiliaire (8).

3. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tige
auxiliaire (8) comprend une gorge (20) dans laquelle
s’engage l’élément de liaison (18) de la tirette (12)
de manière à être solidaire en translation axiale avec
ladite tige auxiliaire (8).

4. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’élé-
ment de liaison (18) de la tirette (12) présente un
orifice (22) agencé pour recevoir la tige auxiliaire (8)
perpendiculairement à l’axe de pivotement (A) de la
tirette (12).

5. Mécanisme de mise à l’heure selon les revendica-
tions 3 et 4, caractérisé en ce que ledit orifice (22)
est configuré de sorte que l’élément de liaison (18)

de la tirette (12) présente une zone d’engagement
(18a) agencée pour s’engager dans la gorge (20) de
la tige auxiliaire (8) et une zone de dégagement (18b)
agencée pour permettre le dégagement de l’élément
de liaison (18) de ladite gorge (20) lors d’un dépla-
cement en translation de ladite tirette (12) le long de
son axe de pivotement (A).

6. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
tiges principale (4) et auxiliaire (8) sont respective-
ment solidaires d’un pignon (30, 32), lesdits pignons
(30, 32) étant liés cinématiquement en rotation l’un
avec l’autre.

7. Mécanisme de mise à l’heure selon la revendication
6, caractérisé en ce qu’il est prévu au moins un
renvoi (34) entre lesdits pignons (30, 32), ledit renvoi
(34) étant configuré pour coopérer avec lesdits pi-
gnons (30, 32) lors du déplacement en translation
axiale d’au moins la tige auxiliaire (8).

8. Mécanisme de mise à l’heure selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la ti-
rette (12) comprend un plot (24) engagé dans une
gorge (26) prévue sur la tige principale (4), de ma-
nière à maintenir en place ladite tige principale (4).

9. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de
mise à l’heure selon l’une des revendications 1 à 8,
et une boite de laquelle sort la tige auxiliaire (8).
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